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PARTIE A

RAPPORT DU COMMISSAIRE
ENQUETEUR 



A Rapport d'enquête

A.1 Présentation de l'enquête

A.1.1 Objet de l'enquête

– L'enquête a pour objet :

– La déclaration d'utilité publique du prélèvement des eaux des puits de
Moulin Neuf 09500 Ariège

– L'autorisation environnementale requise en application de l’article 
L.118.1 du code de l'environnement

– L'établissement des servitudes à l'intérieur des périmètres de 
protection (enquête parcellaire)

A.1.2 Le cadre réglementaire

– Code de l'environnement  notamment les articles L.231-1 à -3,L.123-9,L.214-1 à 
-6,L.215-13 et R.1321-42 du code de la santé publique.

– Code de la santé publique article L.1321-2 .

– Code de l'expropriation pour DUP

– Circulaire interministérielle du 24 Juillet 1990 relative à la mise en place des 
périmètres de protection des points de prélèvement d'eau à destination de la 
consommation humaine.

– Schéma d'assainissement et de gestion des eaux (dit SDAGE) du bassin Adour 
Garonne.

– La délibération du comité de la fédération des distributions publiques d'eau potable 
de l'Aude en date du 12 Décembre 2007 demandant l'instauration des périmètres 
de protection des puits 1 et 2 de la commune de Moulin Neuf (09500)

A.1.3 Désignation du commissaire enquêteur

Par décision du 14 Mars  2019 N°E19000047/31, Mme La Présidente du Tribunal 
Administratif de Toulouse m'a désigné en qualité de commissaire enquêteur pour l'enquête 
mentionnée ci dessus.

A.1.4 Modalités de l'enquête

L'arrêté inter préfectoral du 19 avril 2019 ordonnant l'enquête (sur demande du 
président de la fédération des distributions publique d'eau potable) est relative à :

– La déclaration publique du prélèvement des eaux des puits de Moulin Neuf (Ariège)
en vue de l'alimentation des collectivités humaines et l'établissement des 
périmètres de protection correspondants.

– L’autorisation environnementale requise en application de l'article L.181-1 du code 
de l'environnement
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– L'établissement des servitudes à l'intérieur des périmètres de protection (enquête 
parcellaire)  

Cet arrêté précise les modalités de cette enquête en conformité avec les textes 
réglementaires en vigueur.

L'enquête d'une durée de 25 jours s'est déroulée du 4 Juin à 14h 2019 au 28 Juin 
2019 à 16h.

Le dossier complet  ainsi qu'un  registre d'enquête à feuillets non mobiles cotés et 
paraphés par le commissaire enquêteur seront déposés au siège de l'enquête soit à la mairie de 
Moulin Neuf ainsi que dans les mairies de Lagarde, Roumengoux pour l'Ariège et Tréziers pour 
l’Aude.

Ces documents seront a la disposition du public aux heures d'ouverture des 
différentes mairie a savoir.

Mairie de Moulin Neuf  (Ariège):

– Le Mardi de 14h à 16h
– Le Vendredi de 14h à 16h

Mairie de Roumengoux (Ariège)

– Le Lundi de 10h à 12h
– Le Jeudi de 17h à19h

Mairie de Lagarde (Ariège) :

– Le Mardi de 9h30 à 11h30
– Le Vendredi de 9h30 à 11h30

Mairie de Tréziers (Aude) :

– Le Mercredi de 14h à 19h

Le public pourra également adresser ses observations écrites par courrier à 
l'adresse suivante (siège de l'enquête):

Mairie de Moulin Neuf
3 route de Limoux
09500 Moulin Neuf

ou par courriel sur l'adresse ci dessous

ddt-spe@ariege.gouv.fr

Le commissaire enquêteur recevra en mairie de Moulin Neuf

✔ Mardi 4 Juin 2019 de 14h à 16h
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✔ Vendredi 14 Juin 2019 de 14h à 16h

✔ Vendredi 28 Juin  2019 de 14h à 16h

Un avis au public portant à sa connaissance l'enquête publique sera publié 
15(quinze) jours au moins avant le début de celle çi et rappelé dans les 8(huit) premiers jours de 
l'enquête, dans 2 journaux régionaux ou locaux diffusés dans les départements de l'Aude et de 
L’Ariège. Cet avis sera également affiché dans les communes sus mentionnées ainsi que sur les 
sites internet des services de l'état pour les départements concernés  suivant les liens ci 
dessous :

Pour l'Ariège

http://www.ariege.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Liste-des-
enquetes-en-cours-ou-programmees

Pour l'Aude

http://www.aude.gouv.fr/dup-captages-puits-de-moulin-neuf-a10656.html

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront tenus a la 
disposition du public dans les locaux de la Mairie de Moulin Neuf,en préfecture de l'Aude et de 
L’Ariège ainsi que sur les sites internet des 2 départements aux adresses suivantes :

– www.aude.gouv.fr

– www.ariege.gouv.fr

A.2 Déroulement de l'enquête

A.2.1 Publicité de l'enquête

Les avis au public indiquant l'enquête sont  parus  dans:
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l'indépendant (Aude)

 le 17 mai 2019 et le 7 Juin 2019 
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La Dépêche (Ariège et Aude)

 Le 17 Mai et le 7 Juin 2019
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La Gazette de l'Ariège 

 Le 17 Mai et le 7 Juin 2019
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Des avis au public ont été affichés sur les lieux suivants :

Puits de L'hers 1 et 2

     Mairie de Moulin Neuf  (09) Mairie de Tréziers (11)
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Mairie de Lagarde  (09) Mairie de Roumengoux(09)

Enfin l'enquête publique a également été mise en ligne sur les sites internet des 
préfectures de l'Aude et de l'Ariège.

Chaque mairie ayant mis à disposition un poste informatique afin que le public 
puisse consulter le dossier.

A.2.2 La réception du public

Conditions d'accueil du public

Un bureau de la mairie a  été mis a ma disposition afin d'accueillir le public , lors de
chaque permanence, les conditions d'accueil étaient très satisfaisantes.

Les permanences se sont déroulées :

✔ Mardi 4 juin 2019 de 14h à 16h

✔ Vendredi 14 juin  de 14h à 16h

✔ Vendredi 28 juin de 14h à 16h

Sur les 3 permanences j'ai reçu  5 personnes qui ont laissés des observations et 
questions sur le registre de Moulin Neuf et 1(un) courriel sur l'adresse dédiée a cette enquête.

Aucune observation ou question n'a été déposée sur les autre registres mis à 
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disposition sur les communes de Tréziers(11), Lagarde(09), Roumengoux(09).

En date du 1er juillet ,la DDT de l'Ariège m'a confirmée de ne pas avoir reçu d'autre 
courriel que celui reçu en date du 10 juin 2019.

A.2.3 Organisation de l'enquête

A la réception du courrier de nomination  du Tribunal administratif de Toulouse 
datant du 19 mars 2019 j'ai pris contact avec la DDT Ariège en la personne de Mr  Gary et avec 
Mr Sanmartin (par entretien téléphonique) de la Fédération des distributions publiques d'eau 
potable de l’Aude..

En date du 10 Avril j'ai rencontré Mr Gary de la DDT Ariège avec qui nous avons définis 
les modalités réglementaires de cette enquête.

Lors de cet entretien Mr Gary m'a remis un exemplaire papier du dossier d'enquête 
sachant que Mr Sanmartin m'a également transmis le dossier sous format numérique.

A.3 Documents de l'enquête

A.3.1 Dossier

Le dossier est constitué des pièces suivantes : 

– l'arrêté  inter préfectoral (Aude et Ariège) en date du 19 avril 2019 prescrivant  
la mise a l'enquête publique

–  dossier comportant les documents suivant sommaire ci dessous(issu du 
dossier)
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–
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A.3.2 Le registre d'enquête

Un registre a été signé et paraphé   par le commissaire enquêteur et mis en place 
dans chacune des mairies a savoir ;

✔ Moulin Neuf (siège de l'enquête)

✔ Lagarde

✔ Roumengoux

✔ Tréziers
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Ce registre à été mis a disposition du public au secrétariat des différentes mairies.

En parallèle une  adresse courriel a été mise a disposition du public :

ddt-spe@ariege.gouv.fr

A.4 Déroulement de l'enquête et relations avec le pétitionnaire

En avril j'ai pris contact  téléphonique avec le pétitionnaire (Fédération des distributions 
publiques d'eau potable de l'Aude) en la personne de M Sanmartin et entretien avec la DDT 
Ariège en la personne de M Gary.

M Gary m'ayant remis le dossier papier de l'enquête. 

Durant toute l'enquête les différents interlocuteurs (Fédération et DDT Ariège) sont restés 
disponibles et efficients afin de répondre aux questions du commissaire enquêteur.

L'enquête s'est déroulée sans incident particulier, les conditions d'accueil en mairie de 
Moulin Neuf étaient très satisfaisantes.

A.5 Formalités de fin d'enquête

A la fin de l'enquête  le Vendredi 28  juin à  16h, le délai d'enquête étant expiré le 
commissaire enquêteur a clôturé les  registres d'enquête

Le Vendredi 5 juillet 2019, le commissaire enquêteur a transmis à la Fédération des 
distribution publiques d'eau potable de l'Aude avec copie a la DDT Ariège ,le  procès-verbal de 
fin d'enquête.

A.6 Procès verbal de fin d'enquête et réponses de la fédération des 
distributions publiques d'eau potable de l'Aude

Conformément aux dispositions de l’article R 123 -18 du code de l’environnement le commissaire
enquêteur est tenu de dresser dans les 8 jours qui suivent la clôture de l’enquête un procès-
verbal de synthèse  des observations du public et de le transmettre au responsable du projet. En
vertu de ces mêmes dispositions le responsable du projet dispose de 15 jours pour faire part de 
ses observations.

 

Afin de compléter les éléments dont il juge nécessaire de disposer préalablement au rendu de 
son avis, le commissaire enquêteur, en l’absence de remarque du public, joint ses questions a la 
synthèse des observations formulées par les personnes publiques consultées.

 

L’enquête publique, qui s’est déroulée du Mardi 4 juin 1019 au vendredi 28 juin 2019 à 16h  soit 
pendant une période de 28 jours consécutifs, a pour objet :
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Préalablement le 19 Novembre 2018, le Président du Tribunal Administratif de Toulouse avait 
désigné M Patrick Averlant en qualité de commissaire enquêteur pour conduire cette enquête.

A.6.1 Participation du public

Afin de recevoir le public le commissaire enquêteur a assuré trois permanence en Mairie de 
Moulin Neuf:

– Le Mardi 4 Juin 2019 de 14h à 16h

– Le vendredi 14 juin 2019 de 14h à 16h

– Le Vendredi 28 juin 2019 de 14h 16h

 Lors des permanences il n'y a eu que 5 visites avec dépôt de liste de remarques ou 

questions .

  En dehors des permanences aucune remarque n'a été déposée sur le registre

 un courriel a été reçu sur l'adresse spécialement ouverte pour l'enquête.

  Aucun courrier postal reçu
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A.6.2 Questions

Déclaration d'utilité publique des puits de Moulin Neuf(09)

Nom N°
Parcelle

Questions ou remarques Réponse  FDPEPA

Mme Douat 8

- Quelles seront les contraintes appliquées a la parcelle sur le 
plan de l’exploitation (passage des engins, utilisation de 
produits phytosanitaires
- Quelles seront les règles d'utilisation ?

Voir annexe pages 39 à 49

Mme Douat 8

Y aura t'il indemnisation ?
Si oui combien ? Voir annexe pages 39 à 49
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Nom N°
Parcelle

Questions ou remarques Réponse  FDPEPA

GAEC Garros

9
10
15

8(Ferma
ge)

- La pollution n’incombe pas aux seuls agriculteurs
- La pollution provient  pour partie de l’élevage
- Affirme que les produits utilisés et détectés concerne les 
arbres fruitiers,la vigne, les légumes et les lieux de stockage 
des céréales et non les cultures présentes sur le site.
- La zone de protection proposée ne servira a rien car la 
pollution vient essentiellement de l'élevage.
- En conclusion la pollution sera toujours présente et 
l'indemnisation ne compensera pas la perte de revenu du a la 
perte de production.

Voir annexe pages 39 à 49

M Boyer
Mme Bernadac

10
15

- Puis je vendre mon terrain ou le louer (a FDPEPA?) qui est 
actuellement en fermage
- A défaut de culture ce terrain pourrait il être utilisé pour 
d'autres activités (exemple  centrale photo voltaïque) ?

- Y a 'il un indemnisation pour remplacer la perte de revenu ?

Voir annexe pages 39 à 49

GAEC de la
Leude

11 12 13
18 19 20

21 25

- Depuis 40 ans  travaille les terres concernés et depuis 2005 
n'utilisent plus d'intrants et pourtant on retrouve toujours des 
produits interdits en France depuis 30ans !!
- Les parcelles concernés représentent 20% de sa surface 
agricole utile et qui sont avec un potentiel de rendement 
élevé.
- La valeur vénale est loi de la réalité surtout avec un 
abattement de 25% si il y a un fermier
Cite en exemple la la cente récente d'un terrain de 1ha 30 

 
Voir annexe pages 39 à 49
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Nom N°
Parcelle

Questions ou remarques Réponse  FDPEPA

dont 30 ares de ronces à 3500€.

- Est ce qu'il y a une indemnisation de prévue aujourd'hui et 
demain

M Bonnes 

fermier sur
parcelle(s)

NC

- Constate que les produits trouvés concernent :
                   - L'arboriculture
                   - L'industrie
- Il est inadmissible d'interdire l’utilisation des produits et 
engrais

Voir annexe pages 39 à 49
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A.7  Avis des personnes publiques associées

Organisme Date d'envoi Date de réponse Avis

DREAL Occitanie 08/06/18 Non soumis a étude d'impact
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A.8 Synthèse du projet et de l'enquête

A.8.1 Objet de l'enquête

                   L'enquête a pour objets :

– Déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement des eaux des puits de 
Moulin Neuf (nommés (L'hers 1 et 2 ou Moulin Neuf 1 et 2) qui sont exploités pour 
la production d'eau potable et pour l'instauration ses périmètres de protection 
correspondants.

– Autorisation au titre de la loi sur l'eau

– Détermination des parcelles a acquérir en vue de l’établissement des servitudes a 
l'intérieur des périmètres de protection.

A.8.2 Activité des puits 

Les puits de Moulin sont en exploitation depuis

– Moulin Neuf 1 : environ 1964

– Moulin Neuf 2 : environ 1973

Ces puits contribuent à l'alimentation en eau potable d'un bassin de 5 communes 
ariégeoises et de 54 communes audoises soit un total de 59 communes.

Dans ce bassin 54 communes sont exclusivement alimentées a partir de ces puits 
1 et 2.

Le champ captant de Moulin Neuf est particulièrement stratégique car il assure la 
moitié des besoins des 3 syndicats connectés pour 50% en hiver et 30% en été.

A ce jour ces puits 1 et 2 participent à l'alimentation de 78 services de distribution 
d'eau potable qui représentent près de 30000 habitants avec une démographie en augmentation 
de 1,9% par an.

A.8.3 Historique du projet

L'assemblée de la FDPEPA décide de la demande d'enquête publique en vue de la DUP pour les
puits de Moulin Neuf.

Dossier préparatoire à la demande d’autorisation d'eau potable
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Janvier :L'hydrogéologue missionné par la FDPEPA remet un 1er avis

Août :Montage du dossier d'exploiter les captages complété avec l'approbation des ARS(Agence
régionale de santé) de l’Ariège et de l’Aude par des interdiction d'usage d'intrants( azotés et

phytosanitaires) qui est motivé par l'intensification des contaminations observées.

La FDPEPA consciente de l'impact économique de ces prescriptions sur l'activité agricole et de
l'évolution des résultats analytiques sur la période,souhaitait lever ces interdictions en figeant les

pratiques agricoles en vigueur.

Les analyses détectant des concentrations en pesticides une à  trois fois supérieures aux limites
de qualités, l'assouplissement des contraintes dans le PPR n'est plus envisagé ( a noter que le
rapport de l’hydrogéologue .indique dans son rapport que certaines pollutions sont dues a «  la

remobilisation d'un vieux stock -dans le sol ou la zone non saturée-probablement lors des
phases de recharge de la nappe alluviale). 

La FDPEPA valide le dossier pour mise àl'enquête publique pour « la demande d'autorisation
d'exploiter 2 captages d'eau (Moulin Neuf 1 et 2) destinée a la consommation humaine.

A.8.4 Respect des différentes obligations suivant le dossier d'enquête

Étude d'impact √

Notifications aux propriétaires √

A.8.5 Avis personnes publiques associées
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 2010

2011 -  2014

2015 - 2017

2019



DREAL Occitanie √

 

A.9 Remarques du public :

A.9.1 Registre de Moulin Neuf

– 1 courriel a été reçu

– 5 Visites avec questions ou remarques  avec réponses apportées par le FDPEPA 
jointes en annexe a ce rapport

– Aucun courrier postal reçu

A.9.2 Registre de Lagarde

        - Aucune remarque

A.9.3 Registre de Tréziers

        - Aucune remarque

A.9.4 Registre de Roumengoux

        - Aucune remarque

–
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PARTIE B

AVIS ET CONCLUSION DU
COMMISSAIRE ENQUETEUR 



B AVIS ET CONCLUSION

B.1 rappel de l'objet de l’enquête

L'enquête a pour objet :

– La déclaration d'utilité publique du prélèvement des eaux des puits de
Moulin Neuf 09500 Ariège

– L'autorisation environnementale requise en application de l’article 
L.118.1 du code de l'environnement

                 - L 'établissement des servitudes à l'intérieur des périmètres de 
protection (enquête parcellaire)

B.2 Avis du commissaire enquêteur :

B.2.1 Sur la procédure d'enquête

     Par décision du 14 Mars  2019 N°E19000047/31, Mme La Présidente du Tribunal 
Administratif de Toulouse m'a désigné en qualité de commissaire enquêteur pour l'enquête 
mentionnée ci dessus.

     Par arrêté inter préfectoral (Ariège, Aude) en date du 19 avril 2019 les préfets de ces 
départements prescrivent l'ouverture de l'enquête publique

  

     Le commissaire enquêteur a constaté le respect des obligations réglementaires :

– La procédure du dossier d'enquête a été respectée suivant la réglementation.

– La mise a disposition de 4 registres  en mairies (Moulin Neuf, Tréziers, 
Lagarde,Roumengoux) durant la durée de l'enquête soit du 4 juin au 28 juin 
2019.

– La mise à disposition pour le public sur le site internet des préfectures de 
l’ensemble du dossier ;

– L'ouverture durant toute la période de l'enquête d'une adresse courriel afin que 
le public puisse faire ses remarques.

– La mise a disposition d'un poste informatique en mairie afin que le public puisse
consulter le dossier en ligne

Le commissaire enquêteur estime que les mesures de publicités ont été 
réglementaires tant par 

– L'affichage sur le site,  sur le panneau d'information des communes de 
Moulin Neuf, Tréziers, Lagarde, Roumengoux.

– La publicité dans les journaux ( La dépêche du Midi,(09,11) la gazette 
Ariégeoise(09),et l'Indépendant(11).

– La mise à disposition sur le site internet de la commune et cela pour  
l'ensemble du dossier
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B.2.2 Sur la composition du dossier

B.2.2.1 Pièces administratives (jointes en annexes)

– Demande d'ouverture d'une enquête publique en vue de la DUP

– Arrêté inter-préfectoral des préfecture de l'Ariège et de l'Aude

B.2.2.2  Éléments du dossier

Le dossier mis a disposition fait rappel :

– Aux textes en vigueur au regard de la procédure

– La justification du projet  pour :

B.2.3 Conclusion et avis du commissaire enquêteur

B.2.3.1 Adhésion au projet

Je n'ai pas constaté d'opposition particulière a ce projet .

L'inquiétude venant des agriculteurs qui s'interrogent  pour la rentabilité financières des 
terres exploitées actuellement en fonction de nouvelles pratiques culturales a mettre en œuvre.

Lors des différents entretiens j'ai pu constaté d'une volonté de dialogue afin d'aboutir.

B.2.3.2 Remarques du public:

Un ensemble de questions a été posé qui a fait l'objet de réponses précises de la part de 
la FDPEPA (jointes en annexes)

B.2.3.3 Environnement

Le projet n'impacte pas l'environnement et la biodiversité du site sauf a l'améliorer 
dans le futur

A l'intérieur du PPR les prescriptions proposés dans le rapport de l’hydrogéologue 
respectent la charte du site Natura 2000 FR7301822.

B.2.3.4 Espace agricole

Ce projet n'impacte pas les surfaces agricoles

Le PPI est déjà propriété de la FDPEPA et n’entraînera pas 
d'expropriation.

Sur le PPR 2 parcelles ont comme propriétaires le FDPEPA.
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ANNEXE



C Ensemble des pièces annexes

C.1 Délibération de la FDPEPA pour mise a l'enquête publique
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C.2 Arrêté inter préfectoral de l'Ariège et de l'Aude
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C.3 Réponses de la FDPEPA aux questions et remarques du public
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